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Fondements: LPE 11 II et III.

i. generalites: notion d'environnement

Il est difficile de dire ce qu'est l'environnement. Il n'y a pas de définition du législateur. Il suffit d'une règle pour créer un nouveau domaine. On évite le terme écologie.

Cst 24septies exige la protection contre les atteintes au milieu naturel. Les tâches sont partagées entre les Cantons et la Confédération: la mise en oeuvre revient aux Cantons (LALPE). Il y a du droit fédéral et cantonal. La Confédération a des obligations qui constituent des mandats au législateur. Mais elle a des contraintes:

On veut protéger l'homme.

On ne se préoccupe que des atteintes graves c'est-à-dire nuisibles ou incommodantes (à l'époque priorité de l'air et du bruit).

II. systeme legal

Il n'y a pas de système organisé, mais un amalgame de réglementations sur la protection de l'environnement (cf. tableau).

1. les 4 types de reglementation de la protection de l'environnement

a. Le droit de l'environnement au sens strict

= Ce sont les dispositions émanant directement de la base constitutionnelle; elles sont édictées spécifiquement dans l'optique de protéger l'environnement contre toutes sortes d'atteintes.

La LPE comporte:

Les dispositions générales applicables à tout l'environnement et tous les comportements.

Les dispositions spéciales sur certaines pollutions: sites contaminés (LPE 11 - 18)

La LPE contient des mandats (11-18) au CF que celui-ci exécute par les ordonnances:

OEIE (étude d'impact sur l'environnement): procédure d'organisation d'une telle étude

OPE: protection sur le bruit

Opair: protection de l'air

OPAM: protection contre les accidents majeurs (LPE 10). On procède à l'identification des entreprises dangereuses fixes (usines) et mobiles (trains). Chaque détenteur d'une installation dangereuse doit faire un rapport dans lequel il décrit les risques. Ensuite, on identifie les mesures de réaction. On fait un règlement interne de l'entreprise pour réduire les risques.

Osubst: sur les substances dangereuses. On procède à l'identification des produits dangereux et on fixe des exigences pour l'importateur... Règlement de police.

ODS /OTD: ordonnance sur le traitement des déchets et ordonnance sur le transport des déchets spéciaux ( parties toxiques.

OSol: ordonnance sur la protection du sol, totalement nouvelle.

OSites: ordonnance sur les sites contaminés

ODOP: ordonnance sur la désignation des organismes habilités à recourir (actuellement, c'est l'ODO). L'ODOP ne s'applique que pour l'environnement. L'ODO est la seule ordonnance actuelle pour ces organismes qui protègent le paysage.

b. Dispositions qui regissent l'equilibre ecologique

Protection des eaux ( Leaux + O /Cst 24bis

Protection contre les radiations ( LRaP / Cst 24quinquies

Remarques:

La Leaux ( LPEP (ancienne loi): aujourd'hui on protège l'eau contre la pollution et contre la disparition.

Oeaux

OPEL: protection des eaux contre les liquides pouvant les altérer.

c. Protections speciales

Dispositions importantes pour l'environnement mais pas strictement prévues pour l'environnement:

LFo: beaucoup de litiges en matière de forêt

LPN: nature et paysage; c'est la beauté du paysage ( élément matériel

LAA: protection des animaux

LPE: pêche, pour les eaux à poissons

LchP: chasse et protection des mammifères.

d. Protection indirecte

Les versions modernes des législations traditionnelles et les nouvelles législations intègrent de plus en plus la dimension de l'environnement ( devient une constante à travers tout ordre juridique.

Un voisin utilise un pistolet à peinture: lien entre les rapports de voisinage et l'environnement.

2. Les autres dispositions topiques du droit de l'environnement

a. Les dispositions internationales

CEDH 8: Une personne a droit à sa vie. CEDH protège aussi contre les atteintes à l'environnement; si celui-ci est pollué, la personne n'a plus de vie privée. La Suisse n'a jamais été condamnée; mais un arrêt où CEDH 8 s'appliquerait à la Suisse. De toute façon, le droit de l'environnement est bien développé en Suisse. Les avocats commencent à invoquer CEDH 8; mais CEDH 8 ne permet pas d'obtenir plus que ce qu'apporte le droit de l'environnement.

b. les directives et recommandations

Beaucoup de directives ( sur les sites contaminés, le bruit...

c. Normes techniques privees

Dans les organismes professionnels, on a aussi adopté des dispositions ( les normes SIA. L'environnement est devenu un business. Les entreprises vendent l'environnement ( comment produire propre.

3. Rapport au droit federal et du droit cantonal

Le droit de l'environnement n'est pas un monopole de la Confédération. On n'a pas attendu la LPE. Il y a depuis déjà longtemps du droit de l'environnement dans les cantons ( il y a des règles cantonales.

Quelle est la valeur résiduelle du droit cantonal? A-t-il encore une certaine autonomie? Cela dépend des circonstances du cas ( plusieurs hypothèses:

Cas de droit fédéral exclusif. Dès qu'il y a une règle de droit fédéral, il n'y a plus de droit cantonal possible ( si on produit de la pollution, il n'y a pas de limites cantonales ( l'harmonisation est donc nécessaire: LPE 65. Par exemple, les valeurs limites d'émission.

Cas du droit fédéral minimum: les cantons peuvent être plus sévères, mais doivent au moins respecter les minima. Par exemple, le contrôle des installations de chauffage(OPair).

Les domaines où il n'est pas clair, si une règle fédéral est absolue ou supplétive ( il faut argumenter de cas en cas. La construction des parkings souterrains à Genève �: La chambre immobilière est contre la procédure d'impact, parce que cela coûte cher. Elle fait un RDP contre la législation cantonale. Dans l'ordre fédéral (OEIE), l'annexe prévoit 300 places. Selon le TF, le droit fédéral est exhaustif dans la mesure où il dit qui est assujetti à l'impact fédéral. Mais rien n'empêche le canton de créer une étude d'impact sur d'autres problèmes. Le droit fédéral concerne l'environnement. Genève aussi veut toucher la circulation (gestion de problèmes locaux). Donc l'ordonnance cantonale touche d'autres sujets ( le droit fédéral n'est pas exhaustif.

A côté du droit fédéral et cantonal, il y a d'autres droits cantonaux qui subsistent et qui touchent le droit de l'environnement.

La police des constructions (( renvoie au droit fédéral) : règles précises qui subsistent.

La police du commerce

Les règles de la police générale de comportement: le règlement communal (tapage nocturne) interdit aussi des comportements nuisibles à l'environnement ( chiens.

4. Rapport du droit public et du droit prive

a. Responsabilite

Il faut savoir si c'est du droit public ou du droit privé, car les et les conditions de responsabilité ne sont pas les mêmes.

LPE 2 fonde le principe de causalité ( pollueur-payeur. Le principe a 3 conséquences qui ne suffisent pas à fonder une RC.

L'obligation pour celui qui pollue de prendre les mesures de dépollution: obligation du perturbateur d'y mettre fin par 2 types de mesures:

Payer les frais de dépollution: L'administré paie les frais d'installation ou l'Etat exécute et l'administré paie. 

Obligation matérielle de dépolluer: l'assainissement.

Les taxes (approche économique de la LPE): l'environnement ne se vend plus très bien. Le coût marginal diminue: plus il y a de réglementations, plus l'effet s'aplatit (de moins en moins d'effet). Les réglementations sont à bout de souffle. Il faut par conséquent trouver d'autres mécanismes, telles des incitations économiques (viser le porte-monnaie du citoyen) ( Si tu ne pollues pas, tu gagnes de l'argent. 

Plusieurs instruments: les taxes = redevances imposées à ceux qui polluent. La taxe doit être proportionnée au volume de pollution. Moins on pollue, moins on paie. Dans la LPE, il y a des taxes d'incitations ( taxes sur les composés organiques volatiles (peinture, engrais); la taxe sur le CO2 (voiture) qui n'est pas dans la LPE, mais dans une loi à part (pas encore en vigueur).

La LPE ne fonde jamais une responsabilité civile. La RC ne résulte jamais de LPE La responsabilité se trouve dans des lois spéciales. Deux types: 

Il faut voir dans les lois spéciales individuellement quel est le système de RC prévu ( transport..

LPE 59 a est une disposition générale de RC! Celui qui subit un dommage peut actionner en droit privé. Il faut une installation particulièrement dangereuse pour l'environnement. CO 41.

LEaux 8/69 est abrogé; maintenant LPE 59a est une norme de RC qui permet à une personne d'intenter une action contre une autre qui a une installation qui pollue �.

Les dommages qu'on répare constitue le patrimoine des tiers, et pas l'environnement en général. Le dommage à l'environnement n'est pas chiffrable ( il n'y a pas d'action en RC qui ne peut commencer que lorsqu'on prend des conclusions = un chiffre.

La responsabilité du perturbateur: l'administré (c'est du droit administratif ( RC) et l'Etat. L'Etat agit contre l'administré. L'Etat défend des biens de police. Le perturbateur peut être: par comportement (le locataire du terrain produit du chlore) ou par situation (c'est le propriétaire du terrain).

C'est une responsabilité administrative avec l'Etat. Le perturbateur a l'obligation de cesser et  de réparer : responsabilité envers l'Etat ( RC.

Perturbateur: c'est de la théorie générale du droit administratif sans base légale.

Celui qui est perturbateur à son compte ou dans une situation et provoque un dommage pour l'Etat, doit payer les dégâts.

Il faut donc bien distinguer entre la RC (horizontale) et la responsabilité administrative (Etat exige quelque chose du citoyen).�

b. Rapports de voisinage

Un fondement de droit privé. Sur une parcelle, une installation produit des émissions. CC 684 protège contre l'utilisation excessive de la propriété. 

Avant, les juges civils allaient sur place et faisaient des constatations, leur propre instruction: il n'y avait pas de règles spéciales. Depuis  l'adoption de la LPE et l'OPB, l'approche est différente: le bruit est calibré par des valeurs d'émissions. On fixe dans le droit administratif le seuil de ce qui est nuisible ou incommodant. Les juges voulaient savoir s'ils devaient se référer au droit administratif ou à leur propre conviction. L'administré devrait pouvoir choisir l'un des ces régimes indépendants: parce que le législateur n'a pas voulu faire de lien (Zufferey).

Les jurisprudences maintiennent le lien entre les deux. De manière générale, l'autorité civile rend sa décision mais cela prend du temps. Dans le cas de la procédure administrative, il n'y a pas de frais, l'expertise est payée. Si l'Etat ne veut rien faire, il est difficile de le forcer à faire quelque chose.

Dans une jurisprudence récente, la Cour civile du TF a rendu un arrêt où elle laisse entendre que le juge civile n'est plus libre. L'idée de l'homme raisonnable est un concept dans la société qui ne fonctionne plus. Il faut se baser sur des normes plus générales des statistiques enregistrées d'où il résulte des seuils de tolérance des administrés. Le juge doit en tenir compte. Il ne peut plus admettre une violation de CC 384 si les valeurs limites ne sont pas atteintes.

L'indépendance de CC 384 demeure, mais le juge doit tenir compte de l'expertise fondée sur le droit administratif. Les systèmes sont encore indépendants.

�iii. les mecanismes de protection

1. les concepts de rattachement : applicabilite

Est-ce que le droit de la protection de l'environnement s'applique? ( Festival: bruit, déchet, voitures. Il faut :

Ce qui fait le bruit des haut-parleurs pendant 6 jours est mobile ( installation ou construction. Est-ce que l'installation existe? L'impact sur l'environnement est le critère de détermination.

Les constructions: les chantiers pour construire une nouvelle faculté  ( assujettis à la protection de l'environnement.

La notion d'installation a différentes sous-catégories:

Les installations nouvelles sont assujetties au droit de l'environnement

Les installations existantes sont aussi assujetties.

Les installation existantes mais modifiées: Modifications simples ou modifications notables (p.46).

Autres types de catégories:

Les installations fixes (bruit), stationnaire (air)

Les autres ( véhicules, outils, machines, aéronefs (7 VII) pour le bruit et les infrastructures de transport pour l'air. L'autoroute ne pollue pas, mais les voitures ( règles pour assujettir ces infrastructures.

Les atteintes à l'environnement : LPE 7 I.

2. Les principes

Le droit suisse est fondé sur le principe de l'intervention à la source. Les mesures de protection passives (LPE 11 II) :

Les murs antibruit n'empêchent pas les voitures de faire du bruit.

Les hautes cheminées d'usines poussent la pollution le plus haut possible dans l'atmosphère.

Les valeurs d'alarmes sont dépassées: on exige des pollués qu'ils prennent des mesures contre la pollution: mettre des fenêtres antibruit.

Les atteintes à l'environnement peuvent se dénommer: émissions ou immiscions. L'émission = ce qui sort. L'immission = ce que subit le pollué. Deux manières de les constater:

On impose des VLE (valeurs limites d'émission) (LPE 12)

On regarde chez les pollués ce qu'ils subissent: VLI (LPE 13-15)

L'objectif est de protéger les êtres humains. Les VLE ne suffisent pas pour remplir ce but. Donc il faut un 2e système pour tenir compte de l'état de l'environnement. On regarde l'état de pollution, bien que l'objectif reste d'intervenir à la source.

Le système résulte de LPE 11-18.

3. Les instruments d'intervention

3.1. La limitation preventive des emissions (LPE 11 II)

= faire le maximum pour préserver

LPE 11 II a une grande portée; il est contraignant pour les pollueurs. Chaque pollueur doit limiter les émissions dans toute la mesure de ce qui est techniquement possible et économiquement supportable ( jurisprudence. 

L'objectif est de prévenir les pollutions futures. Les pollueurs doivent réduire aujourd'hui leur pollution. Ceci aussi pour les générations futures. Ceci indépendamment des nuisances existantes: même si la zone est intacte, il faut réduire au maximum même si aucun VLE n'est  atteinte. Donc, il faut toujours réfléchir comment on peut polluer moins.

LPE 12 II : instruments: normes de comportement:

Les VLE sont prévues dans les ordonnances fédérales sur certains produits particuliers ( combien de décibels sont possibles. Il n'y a pas de VLE en matière de bruit dans l'OPB. Dans l'OPair, des VLE sont essentiellement prévues.

Des prescriptions... LPE 12 II b. Réglementations cantonales qui disent comment construire.

LPE 12 II c les règlements sur la circulation routière, l'exploitation commerciale.

S'il n'y a pas de texte légal  l'OPB comment on peut fixer la limite: LPE 12 II. L'autorité décide par une décision administrative ce qu'elle impose.

Mesures pour réduire la pollution LPE 16 = assainissement.

3.2. la limitation plus severe des emissions (LPE 11 III)

LPE 11 III: On va vers les pollués pour apprécier l'atteinte malgré les préventions ( on impose des mesures plus sévères.

Les installations seront assainies au prix de la faillite de l'usine si nécessaire: la protection des gens passe pardessus tout ( fermeture de l'usine.

On fixe le seuil auprès des pollués : LPE 13 avec des VLI. Ceci est fait dans des annexes à des ordonnances 

OPair annexe 7 contient des VLI; 

OPB contient 8 annexes suivant le type de bruit (circulation, militaire, aéroport...).

3.3. l'assainissement et les allegements

Par une étude d'impact sur l'environnement (LPE 9), on vérifie si LPE 11 II et 11 III sont respectés.

Allégements éventuels (LPE 17): c'est une codification de la proportionnalité. Si la loi violée, il faut assainir; mais cela peut-être disproportionné, c'est pourquoi on a prévu des allégements ( Intérêt public et rigueur scientifique.

On prend une décision administrative sur la base des VLI. Il n'y a pas de VLI sur le bruit. Dans ce cas: on applique par analogie LPE 12 II ou 11 III qui sont d'application immédiate. Dans tous les cas, on se rapporte à LPE 13-15: le CF doit fixer les VL. Mais s'il ne l'a pas fait:

On applique les VLI par analogie: bruit d'un concert  annexe 8 (OPB)

Des VLI dans les textes professionnels, dans des normes techniques.

La pratique des enquêtes administratives traditionnelles. On compare avec des situations semblables: moyens palliatifs.

Gare sud  (4) !

Patinoire (5)

Schmitten (6)!

Samnaum (7)

Ces arrêts pas toujours satisfaisants du point de vue de la systématique. On inverse parfois le mécanisme: commence par les limitations plus sévères, puis au préventif.

iv. les aspects de procedure �

1. etude d'impact et coordination

Etude d'impact = 1ère forme de codification du principe de coordination. Le principe de coordination a vu le jour avec la LPE. Depuis,  il y a eu des développements jurisprudentiels et légaux

1. l'etude d'impact: fondements normatifs

Le mécanisme suisse n'est pas ( USA et Eu. Les concepts très différents: aux USA, on mandate des experts privés dont le but est d'empêcher de payer des droits internationaux plus tard et non pas de protéger l'environnement. On audite l'impact sur l'environnement.

Fondement

LPE 9 IV. Le projet doit être justifiée dans un rapport. 

EIE (étude d'impact sur l'environnement)

OEIE: aucune exigence de droit matériel; c'est une pure ordonnance qui règle l'organisation des compétences administratives; elle ne contient pas de dispositions matérielles qui renforcent LPE, Opair...

RIE (rapport d'impact sur l'environnement)

Le terme légal d'Etude d'impact = c'est l'activité de l'administration ( Le requérant privé mandate un bureau d'ingénieur privé pour une étude.

Etude d'Impact = une procédure administrative par laquelle l'administration fait une étude d'impact. C'est l'Etat qui fait l'étude d'impact pour voir si la LPE est respectée pour le projet. Par contre, l'établissement des faits a été délégué à un privé qui rend un REI sur lequel l'administration pourra faire son étude d'impact.

Elément de procédure

Annexe qui répond au mandat de LPE 9 I in fine.

Arrêt de la Chambre immobilière genevoise.

Le requérant, l'autorité administrative, le service spécialisé sont les 3 acteurs de l'étude d'impact. Le service spécialisé réalise l'étude d'impact (chimiste, urbaniste... de l'OCAT, l'OPEN, la SCLN...). L'autorité administrative/Commune) qui décide si on construit ou pas. Les autorités de décision ne sont pas outillées pour faire une étude d'impact.

Cette procédure décisive aboutit à la décision: elle désigne l'autorité et la procédure qui se terminent par une autorisation de construire. Elle aura besoin de l'étude d'impact. L'étude d'impact n'aboutit jamais à une procédure administrative ( décision. La procédure d'étude d'impact n'est pas une procédure indépendante contre laquelle on peut recourir ( si l'étude d'impact est contraire à nos intérêts, on ne peut pas recourir. Mais on pourra recourir contre la décision ultérieure, si elle s'est fondée sur l'étude d'impact défavorable.

Procédure directrice: par exemple, pour un centre commercial, il y a plusieurs projets (autorisation de défricher, de protection des eaux...). La procédure choisie sera la procédure directrice: il faut choisir sur laquelle portera l'étude d'impact. En principe, les cantons sont libres de choisir la procédure directrice. Mais il y a des prescriptions:

Il faut choisir à un moment donné. Au moment de la requête, il faut joindre le RIE ( donc il n'est  pas nécessaire pour la procédure de défricher ou de concession... de joindre.

OEIE 5 Les Cantons ne sont pas totalement libres. Il faut souvent établir un plan de détails pour délimiter les gros objets. Dans la requête d'homologation du plan de détail, il faudra déposer le REI et la requête.

2. contenu et deroulement de l'etude d'impact

Tableau p.64

L'enquête préliminaire : (OEI 8)

Le préfet ouvre la procédure et voit que le projet doit faire une étude d'impact sur l'annexe. Le requérant doit s'adresser à un bureau privé = mandat privé pour faire une liste de tous les objets potentiels qui pourrait poser problème. C'est une enquête préliminaire, un cahier des charges.

L'autorité administrative décide si oui ou non, le cahier des charges suffit. Le rapport préliminaire peut remplir alors le rôle d'un REI ( proportionnalité (moins cher) (OEIE 8 III).

L'OPEN va apprécier le REI qui va faire l'étude d'impact elle-même. Cette analyse a comme but de voir si le projet est compatible avec l'environnement, comme conclusion à la procédure. R) Il n'y a pas de décision pour le REI.

La loi exige que le REI soit publié ( droit d'être entendu:

Procédure décisive contient une enquête publique: les citoyens doivent pouvoir avoir accès au REI sinon il y a violation du droit d'être entendu (OEIE 15).

LPE 55, les organismes de protection de l'environnement doivent pouvoir recourir.

C'est le nerf de la guerre ( 289 places de parking pour éviter l'étude d'impact ( années de procédure. L'annexe de l'OEIE est la base pour connaître les critères.

Il arrive que l'on se base sur l'assujettissement à une étude d'impact. Pour recourir, le WWF dit qu'il faut une étude d'impact. Si l'étude d'impact n'est pas nécessaire ( le WWF n'a pas qualité pour recourir. Mais fictivement le Tribunal Fédéral rentre quand même en matière, il dit que le recours est recevable puis étudie si l'étude d'impact est nécessaire. 

L'annexe augmente de plus en plus ( golf. Il faut faire une étude d'impact dès que l'objet est sur la liste. Même si au début de la procédure, l'objet n'est pas sur la liste, puis il est sur la liste ( il faut en tenir compte. Si des documents permettent de vérifier que l'impact sur l'environnement est respectueux (  On ne fait pas de formalisme excessif.

Lorsqu'un objet n'est pas assujetti à l'étude d'impact ( le droit de l'environnement s'applique quand même. Il faut que l'administration procède à une étude similaire. Habitude dans les cantons de faire une notice d'impact.

La jurisprudence a compris largement OEIE 3: la liste n'est pas exhaustive ( on doit vérifier toutes les normes fédérales, cantonales et d'aménagement du territoire en lien avec l'environnement, lorsque le projet est soumis.

3. coordination des procedures

La coordination a été inventée en droit de la construction et va devenir un principe de tout le droit administratif. La coordination a commencé avec l'OEIE qui contraint à coordonner les procédures à l'art.21. Le Tribunal fédéral a développé une jurisprudence petit à petit. La coordination intervient lorsqu'il y a des procédures complexes: plusieurs procédures qui se terminent par plusieurs décisions sur un même objet.

Procédure de coordination matérielle: chaque administration doit considérer tous les intérêts en présence ( forêts et défrichements. La coordination matérielle implique que le responsable de la LATeC et de la protection de l'environnement doit tenir compte dans l'application de leur loi, s'il n'y a pas un intérêt prépondérant en matière de protection des forêts.

Chaque autorité compétente doit tenir compte des autres législations que sa loi. Dès que la loi dit: "pondération des intérêts en présence".

Coordination formelle (du côté de l'administré) ( exploiter une gravière: les décisions viennent les unes après les autres ( quelles voies de recours? Concentrer les décisions dans un même support, avec une voie de recours, un délai. Concentration: l'Office cantonal centralise les décisions, les rassemble en une décision et la signe. Problème: chacun veut avoir le maximum de compétence.

On fait un Office de coordination ( dépend des cantons.

Le Tribunal Fédéral a dit que Cst 4  justifiait la coordination et/ou la violation de DT 2 au motif que si les cantons organisent pas une procédure coordonnée, ils empêchent l'application du droit fédéral. Aujourd'hui ces fondements jurisprudentiels ne sont plus nécessaires, parce que dans toutes les législations applicables, il y a clauses de coordination.

LAT 25 a et 33

Coordination LA (aviation)

Les cantons ont pris des dispositions (LATeC 175a) de coordination. Il existe une loi fédérale sur la coordination de procédure, mais celle-ci n'est qu'une succession de modification des lois fédérales pour simplifier la procédure ( chaque loi sera modifiée en conséquence.

Lorsqu'il y a des objets fédéraux et cantonaux:

Chrüzlen-Egg: Préavis liant. Une série d'autorisations nécessaires au niveau fédéral et cantonal ( difficile de coordonner par exemple pour la voie de recours, (C.5). Les autorités fédérales telles que l'OFEFP/Fo reçoivent le dossier du préfet, mais elles ne rendent pas une décision administrative, car il faut que les autres se soient prononcées. L'Office fédéral ne rend qu'un préavis ( pas de recours. Ce préavis est liant: l'Office s'engage à ne pas changer d'avis tant que pas de nouveaux éléments de faits.

� L'Office fédéral donne une autorisation de défricher; mais si elle refuse? Tribunal fédéral: l'autorité cantonale peut aller au combat pour défendre le projet et faire changer la décision, car elle pensait accepter le projet. L'administré ne peut rien faire.

R) Arrêt de Gare-Sud: le principe de coordination s'applique en matière de planification: transport, air, plan de détails, plan directeur...

ii. protection juridique

1. renvoi general et regles specifiques

Ce n'est pas un régime spécifique:  Le droit fédéral ordinaire s'applique (  Il n'y a donc pas de voies de recours particulières, ni  un tribunal particulier, ni une qualité particulière pour recourir ( Renvoi à la PA, au CPJA, l' OJ (recours au Tribunal fédéral).

Les dispositions de droit matériel déterminent les compétences. La voie de recours au niveau cantonal et fédéral  n'est pas spécifique.

Au niveau cantonal, c'est la CPJA et le TA. 

Au niveau fédéral, RDA au TF (OJ 97ss): la décision attaquée se fonde sur une norme de droit fédéral ( PA 5

Le lien entre le Tribunal fédéral et les tribunaux cantonaux résulte aussi de OJ 98 a. Mais en matière fédérale, le Conseil fédéral peut être compétent, lorsque c'est ultra politique et qu'une décision d'opportunité est à prendre.

Il y a encore un peu de droit de l'environnement cantonal. Mais  il est rare qu'il soit suffisamment précis pour  faire unRDP.

2. extension progressive du RDA en matiere de planification

La planification est assujettie à un recours cantonal, puis au RDP (LAT 34 III). Mais au cours de ces dernières années, on ne peut plus faire de l'aménagement du territoire sans prendre des dispositions touchant à l'environnement ( le Tribunal fédéral a de plus en plus admis le RDA en matière de planification!!! L'enjeu est aussi celui des organismes  d'agir contre les plans. LPN 12 et 55 sont remplis lorsqu'un RDA sur l'environnement ( donc on a la qualité pour recourir 

ATF 122 II 72

3. qualite pour recourir

Le même système que dans  les autres matières:

Cantonal:  la qualité dépend d'un simple intérêt de fait CPJA 76

Fédéral: PA 48, intérêt de fait suffit

Tribunal fédéral: RDA, OJ 103,  un simple intérêt de fait suffit

Le seul problème OJ 103c qualité pour les organismes de protection de l'environnement.

La qualité légale pour recourir (OJ 103c): �

LPE 55

LPN 12

Il faut toujours commencer par LPE 55 car elle offre de plus grandes possibilités pour recourir. Les conditions:

Personnelles qui tiennent à l'entité qui recourt

Nationales

Protection de l'environnement

(Pour autant...) 10 ans

L'ODO facilite la tâche. Elle a une portée déclarative. La liste est importante; on a ratissé large. Les organismes y figurant (ou celles qui rempliraient les conditions) peuvent recourir. Parfois, les associations changent de nom: ASPN ( Pro Natura.. Une association qui abuserait de son droit de recourir, pourrait les tracer ( possible.

Matérielles:

Il faut un RDA au Tribunal fédéral (Conseil fédéral)

Une EIE doit être obligatoire ( Les organismes aiment les EIE puisqu'on ouvre le recours. Si pas d'EIE ( LPE 55  n'est pas applicable.

LPN 12 protège la nature et le paysage. Conditions:

Personnelles ( ODO ( mêmes conditions.

Matérielles

Un RDA

Une tâche fédérale. La procédure contestée doit porter sur l'accomplissement d'une tâche fédérale. LPN 12 dépend de Cst 24 sexies pour le reste les cantons restent compétents. Cette tâche fédérale est prévue à LPN 2 avec 3 hypothèses qui peuvent être mises en oeuvre pour des décisions administratives prises par des autorités cantonales ou fédérales (des tâches fédérales peuvent être accomplies par des autorités cantonales). Le RDA est ouvert et les associations peuvent recourir.

Si on est dans un cas de LPN 12 ou LPE 55, reste le problème de quand faut-il agir au niveau du Tribunal fédéral? Le droit de recourir devant le Tribunal fédéral s'applique aussi au (OJ 98a III ( LPE 55 III) recours devant le Tribunal administratif.

Doit-on exiger que l'association ait participé en 1ère instance ce qui réduit sa puissance. LATeC 176 II celui qui a fait opposition peut recourir au Tribunal administratif. Est-ce que cette règle est admissible sur le plan fédéral? Si la requête n'a pas été publiée ( Tribunal administratif  est possible.

LPE 55 V lorsqu'une procédure cantonale prévoit une procédure d'opposition, l'association peut recourir au Tribunal administratif que si elle était partie à l'enquête publique. En pratique, c'est une restriction fondamentale. Mais la demande doit être publiée dans la FO.



�v. quelques aspects sectoriels particuliers

1. le bruit

1. le champ d'application de la reglementation

Est-ce que l'OPB s'applique? Il faut vérifier:

il y a une installation

une atteinte assujettie à LPE et OPB

Hésitation avec le bruit de comportement et le bruit d'habitation (quasi impossible à isoler)

L'installation d'une balançoire: Commune de Randogne (p.57):

Il faut une installation

Lien de connexité avec le bâtiment

Le Tribunal fédéral tort le cou à tous les commentaires de la jurisprudence. 

Pas besoin d'avoir un gros attroupement de personnes.

L'aspect technique du bruit n'est pas relevant; le bruit de comportement suffit.

Peu importe le caractère économique, lucratif du bruit.

Peu importe s'il s'agit d'un bruit assujetti à une organisation.

L'OPB et la LPE s'appliquent dès qu'une installation gêne les voisins.

Zufferey: contre cette jurisprudence (40'000 pour une balançoire isolée), qui dérive aux expertises. De plus, le juge civil disparaît (CC 684) et l'administration s'empare de l'affaire. Enfin, on n'a pas résolu le problème.

Le prochain voisin va poser un recours pour autre chose, genre une table de jardin. Cela va poser d'autres problèmes pas réglés sur la notion d'installation.

2. le systeme de l'opb

L'OPB reprend le système de la LPE. Mais  il développe quelques particularités.

Un tableau dans annexe sur les valeurs d'exposition.

Les VLI = seuils à ne pas dépasser pour les installations existantes. on va mesurer chez le voisin pour calibrer les installations existantes.

Les valeurs d'alarmes fixent le seuil de tolérance médicale (plus hautes). Impact juridique:

 Elles servent à dire à partir de quand l'assainissement urgent de 16 IV.

=  la limite de l'allégement (LPE 17): on ne peut pas obtenir des allégements au-delà de la limite des valeurs d'alarme.

Le seuil de mesures passives. Le principe de prévention veut qu'on intervienne à la source. Mais reste un bruit colossal: obligation de s'isoler pour les locaux d'habitation dès que  les valeurs d'alarmes sont dépassées. Le pollué paie l'isolation.

Les valeurs de planification: être plus sévère avec les nouvelles installations. Ceci dans 2 hypothèses:

Une nouvelle installation est bruyante, on applique les valeurs de planification pour estimer le bruit futur: LPE 25.

Les nouvelles zones à bâtir: on ne peut planifier une nouvelle zone à bâtir que si cette zone respecte les valeurs de planification : soit il faut écouter le bruit existant (train), soit il faut estimer le bruit futur (école).

3. les degres de sensibilite

= Valeurs qui distinguent suivant les zones. On varie les valeurs d'exposition selon la zone ( 4 degrés possibles.

Degré 1 = zone silencieuse

La description de ces degrés de sensibilité (OPB 43)

1 hôpitaux

2 habitation

3 agricole

4 industrielle

Si pas de degré se sensibilité, on décide de cas en cas. Souvent attestation à l'occasion d'une planification. On peut faire l'objet d'un RDA quand on planifie, car on peut se fonder sur des droits à l'environnement.

4. l'impact de la protection contre le bruit) �

OPB 8 fixe comment distinguer entre les installations très modifiées et peu modifiées. Les autres dispositions précises.

Si on a une nouvelle installation bruyante ( une nouvelle valeur de la planification est appliquée.

Une installation existante que l'on transforme avec une nouvelle installation. L'ensemble de l'installation doit être envisagé s'il y a un lien de connexité entre l' élément existant et l'élément modifié ( OPB 8 s'applique.

OPB 8 I . La modification est simple (pas importante) ( on ne se préoccupe que du morceau nouveau et on vérifie que le morceau respecte 11 II.

La Modification est notable (OPB 8 II) ( 11 III s'applique parce que la modification est tellement importante que l'on vise toute l'installation : le nouveau morceau et l'ancien ( l'ensemble doit respecter les VLI.

8 III. La reconstruction est une modification notable.

OPB 8 I la modification simple (pas importante) ( on ne se préoccupe que du morceau nouveau et on vérifie que le morceau respecte 11 II.

Modification notable (OPB 8 II) ( 11 III parce que modification tellement importante que l'on vise toute l'installation: le nouveau morceau et l'ancien ( l'ensemble doit respecter les VLI.

8 III reconstruction ( modification notable.

Une installation existante avec installation nouvelle à côté, mais pas de lien de connexité entre les deux ( morceau nouveau ( on applique les valeurs de planification.

Le Tribunal fédéral a développé 5 hypothèses (p.46)

Installation existante sans modification (11 III)

Installations nouvelles: valeurs de planification

8 I et II modification simple et notable

ch.2 installation avec modification simple mais la modification rend bruyante

installation existante avec modification substantielle ( installation nouvelle (ch.4) ( valeurs de planification

Le système vise: les nouvelles, les existantes avec modification, les nouvelles avec modification essentielle.

5. cas pratique (p.64)

Une Commune veut étendre sa zone à bâtir, mais il y a un stand de tir. (LPE 24): La Commune ferme le stand et l'exporte ailleurs.

Principe de coordination: autorisation cantonale sur le principe de la ligne de tir qu'il faut coordonner avec la protection de l'environnement. OPB annexe 7 sur les stands de tir: bruit spécifique.

Il faut voir si les valeurs seront respectées: LPE 25 parce que nouvelle installation.

Quel est le degré de sensibilité ( Le degré 3. Il 

Sur le terrain, un expert fait un pronostic de bruit. (p. 66 point 1, 2, 3, 4, 5, 6 place des micros). On regarde pas les VLE, mais les VLI.

il faut tenir compte du coefficient K: formule qui permet de pondérer les valeurs. Le micro mesure une valeur L fois une formule de pondération ( pour pouvoir prendre en compte la part subjective (à supporter) ( exponentiel. Au 300e coup de feu, on en peut plus.

On accorde à un coup de feu le dimanche 3 x plus d'importance qu'à celui fait la semaine.

On pondère la valeur énergétique, dans l'exemple - 8.

R) Voir l'échelle de bruit p.98

ii. L'air �

1. Le systeme de l'OPAIR

LPE 11, 12ss s'appliquent à la protection de l'air.

Installation mobile, stationnaire...

2. Le plan des mesures

Le plan des mesures est spécifique à la protection de l'air.

Beaucoup de jurisprudence (p.51).

Le plan de mesure intervient pour :

La pollution issue infrastructure de transports Opair 19 ( route, parking. Le mécanisme ordinaire ne fonctionne pas, parce que la route en elle-même ne pollue pas, mais les utilisateurs ( Le principe de prévention et de protection ne fonctionnent pas.

Selon principe de prévention ( il est trop difficile de réduire ( voiture dans un tunnel. on n'a pas de moyen technique pour assainir l'air.

Opair 9 IV, plusieurs pollueurs. Le mécanisme du droit de l'environnement a comme but d'attraper le pollueur. S'il y en a plusieurs ( Monthey un mélange de pollution on ne peut pas attraper individuellement chaque pollueur, car l'action est conjointe. Donc on passe le plan des mesures = acte administratif interne ( ordonnance administrative (contesté); c'est un document scientifique dont les collectivités doivent tenir compte; on ne peut pas recourir contre lui.

Opair 34ss définissent le plan des mesures.

But : identifier la pollution, la situer géographiquement, identifier les différents pollueurs et proposer des mesures pour améliorer les choses ( réduire la circulation sur cette route en prenant des mesures beaucoup plus larges ( dévier la circulation, faire descendre les camions, décentraliser les centres commerciaux pour essayer de désengorger la population dans un secteur individuel.

Opair 31 ( LPE 12. Le renvoi est admis en doctrine.

Dans quelle mesure, ce plan fait obstacles à la construction?

Ces plans ne sont pas terminés.

Opposition de construire : un projet d'usine de fabrication de bière. Les voisins font opposition, car la limite en matière d'air est déjà dépassée ( on ne peut pas construire tant que le plan n'est pas rendu et quand le plan sera adopté (p.51) on ne pourra pas construire.

Acquis jurisprudentiels :

Catégorie spécifique pour les autoroutes : les plans ne font pas obstacle ( WWF hurle, car il n'y a pas d'exceptions légales. Immunité.

Est-ce que le plan fait obstacle à des constructions privées? (( industrie). Non, sinon celui qui construit en dernier fait les frais de la pollution des antérieurs, contraire au principe au partage des charges (lire arrêt Herisau).

Mais :

Si dans un cas particulier, un projet serait responsable à lui tout seul de la pollution, alors le plan fait obstacle ( IKEA augmenterait la pollution de manière considérable, contraire au principe de coordination des procédures.

Le plan des mesures ne fait pas formellement obstacle, mais des restrictions seront possibles le jour où le plan est adopté : une restriction à l'exploitation ( ouvriers ne pourront pas venir en voiture...

R) Il n'est pas possible de se contenter de mesure locales.

En été, l'interdiction locale de rouler dans une Commune.

Le TCS : on ne résout pas le problème : l'effet est quasi nul

VII.	quelques autres reglementations

1. Les dechets

1. Bases legales et juridication des dechets

Les déchets juridiques existent : juridification des déchets.

Conséquence : la loi définit les déchets ( il faut passer par une qualification (LPE 7) du matériel.

Le principe : pour avoir affaire à un déchet : 

Objectif : les meubles dont l'intérêt public commande l'élimination : on ne peut pas les laisser traîner.

Subjectif : l'intérêt public n'exige pas l'élimination, mais le détenteur doit s'en débarrasser.

Un déchet existe !

Quel type de déchet? Le régime juridique diffère selon le type. On ne peut plus faire comme on veut.

2. Les catégories de dechets et leur regime

L'OTD et l'ODS contiennent des listes

Déchets spéciaux ( ionisant

Déchets pollués, mais inertes, stabilisé ( La vieille route polluée d'huile mais stable

Déchets non pollués ( la terre d'une fouille

Déchets combustibles

Déchets urbains ( ordures ménagères

3. Les decharges

Pour chaque catégorie, on a codifié un régime d'élimination.

Déchets spéciaux traités spécialement.

Pollués inertes ( décharge contrôlée; l'OTD définit les types de décharges qui sont contrôlées ( répertoriées, planifiées, autorisées par le canton.

Non pollué : concept de la valorisation qui consiste à recycler pour une utilisation non polluante ( utiliser la terre ailleurs. Le concept de remise en culture = la remise en état de site d'excavation (( gravière)

Combustibles : incinération des déchets

Urbains : usines de traitement

4. Le principe de causalite

Ce système a un entonnoir. Ces mécanismes ne résolvent pas le problème, car il reste quelque chose d'ultra-pollué compact dont on ne sait que faire.

Donc on essaie de penser en termes de prévention : LPE 30.

Celui qui pollue, doit prendre des mesures pour réduire ses déchets.

�Un paysan veut combler un trou avec de la terre pour cultiver. Un partenaire contractuel lui fournit la terre.

C'est une construction : 146, 169, 221

Est-ce que la construction est conforme à la zone : déchet ( zone agricole (LAT 24)

LAT 24 I parce que c'est une construction nouvelle

Imposé par la destination (24 Ia)

24 I b pas d'intérêt prépondérant qui s'y oppose: DPE

Qualification : déchets subjectifs

Quel type de déchet : inerte ( revalorisation, mais pollué (le juriste demande conseil au chimiste).

Mettre les objets en décharge contrôlée : LPE 30ss ( OTD ( question du volume. Le trou ne sera jamais une décharge ( 24 I b n'est pas autorisé ( donne rien.

R) Disposition pénales à la fin de la LPE s'appliquent à l'administré qui ne respecte pas la décision administrative.

Les marchés publics sont de plus en plus efficaces en matière de déchets ( plan de gestion de la construction ( plus de chance d'être retenu.

6. Les sites contamines

Le 1.7.97 révision de la LPE et amélioration du sol et de la gestion des déchets. Le 1.10.98 Osol vise à protéger la fertilité du sol à long terme. Dans les déchets au 1.10.98, l'Osites joue un rôle fondamental dans le domaine de l'immobilier, car elle touche le porte-monnaie. Le simple fait d'être propriétaire d'un terrain contaminé réduit de 30% la valeur.

But : identifier les régimes suisses où le sous-sol est pollué (pollution des eaux souterraines)

Etablir un cadastre des zones polluées ( les anciennes décharges, sites industriels.

Faire des relevés sur chaque site pour avoir s'il est pollué; si la valeur limite est dépassée, le site est dit pollué et le propriétaire doit suivre l'évolution de la pollution. Le site peut être gravement pollué, contaminé ( obligation d'assainir ( cela coûte cher au propriétaire.

Le système des responsabilités est étendu avec le principe du perturbateur. 

LPE 32 d :

Le propriétaire actuel paie en premier lorsqu'il pollue depuis longtemps :

Le locataire, gérant de l'entreprise

Le propriétaire actuel a une usine propre sur un terrain pollué ( Il n'a pas d'autorisation de construire sans assainissement ( recherche l'ancien propriétaire ( sinon propriétaire actuel paie par situation.

Une société immobilière ne peut plus être vendue sans un audit du sol. Car on ne veut pas acheter des actions dans une société où on saura plus tard qu'elle repose sur un sol pollué.

viii. 	protection de l'equilibre ecologique

1. Les eaux

1. Le systeme legal

LEaux

OEaux ordonnances d'application (1.1.99)

Autres ordonnances ponctuelles : OPEL

L'objectif est nouveau. Avant il était seulement qualitatifs. Aujourd'hui, on s'occupe aussi de la pollution quantitative des eaux.

2. Qualitative

Obligation de traitement des eaux usées ( équipement en égouts

Obligation de prétraitement des eaux usées ( pizzeria

RC de celui qui pollue les eaux ( LPE 59a

3. Quantitative

Quantité résiduelle : exploitation hydraulique des eaux ( barrage assèche les eaux ( plus de grenouilles. On fixe des valeurs limites en dessous desquelles on ne peut pas aller. Conséquence : demande de concession ( respect des eaux.

Paysans : le fumier est un pollueur de premier ordre. Le système établit un rapport légal entre les têtes de bétail et la grandeur des champs.

2. Nature et paysage �

Les biens culturels ( LAT sur protection du patrimoine :

inventaire : liste énumérative ( ordonnance administrative interne qui aide l'administration pour pondérer les intérêts en présence.

classement : décision administrative contraignante qui bloque une situation et que dès lors on ne peut plus toucher l'objet.

Arrêt Métropole : CEDH 6

Voie de recours des organisations des PE : 103c ( LPN 12 ( LPN 2

La LPN = législation qui attribue des compétences à la Confédération et des obligations cantonales. Dans la pratique, c'est avant tout un problème de subvention ( indemnisation d'une Commune qui doit renoncer à un projet... La LPN est difficile à appliquer en raison de l'enchevêtrement cantonal et fédéral.

La protection de la LPN est relative puisque les objets mentionnés ne sont pas classés et quand on y touche, l'aspect patrimonial intervient; parfois la protection est absolue : les marais (LPN 24sexties) ( on ne peut plus toucher au marais d'importance nationale.

3. Les forets �

3.1. La nouvelle legislation

Il faut passer par un élément de qualification. Si oui, c'est de la forêt, il vaut mieux penser à faire le projet ailleurs.

Deux législations:

LFo (qui a remplacé (91) l'ancienne (LFor) : Loi la plus ancienne (1898), car il y avait eu des déforestations.

OFo (OFor)

Les législations cantonales. Mais à 99% fédéral!

Une forêt est proche de l'endroit où on veut construire : à quelle distance peut-on construire? (très recherchée). La LFor laissait aux Cantons la possibilité de fixer la limite:

Droit cantonal autonome ( RDP

OFor ( RDA, car du droit fédéral (droit cantonal d'application).

C'était du droit cantonal autonome.

LFo 17 reprend ce régime : Les Cantons fixent la distance ( C'est du droit cantonal autonome.

On limite la distance parce que les habitations polluent la forêt (cf. droit administratif général arrêt Neuchâtelois) : le noyau de la forêt devient malade, et toute la forêt tombe. De plus, si un dégât naturel dû à la forêt ( responsabilité de l'Etat. En Suisse, la notion d'esthétique est particulière : le beau résulte d'une séparation nette et précise ( intérêt public de Heimatschutz.

3.2. Champ d'application

La législation s'applique s'il y a de la forêt.

La LFor ne définissait pas la forêt ( Tribunal fédéral ( Problème de légalité! Or c'est fondamental car la notion de forêt détermine le champ d'application de la loi qui est restrictive.

La LFo 2 (( codification de la jurisprudence).

Il faut des arbres

Une certaine surface

Une fonction forestière

avant, on faisait de l'écologie mécanique; on savait que la forêt avait une fonction protectrice (( contre les éboulements...). En 1991, cette fonction n'est plus fondamentale ( le système qui distinguait entre les forêts protectrices et non protectrices a été remplacé par un rôle multifonctionnel : économique, écologique, social, technique : LFo 1.

Sont assimilés aux forêts (choses sans arbre) : mélange de prés et forêts, clairière (espace sans arbre d'un bien-fonds à destination forestière).

Le droit est relativement autonome pour définir quand la forêt intervient. On a une augmentation importante d'arbres grâce à la législation. 

La forêt a tendance à se développer : la réalité dynamique.

L'ancienne jurisprudence : "si on n'a pas coupé, c'est devenu de la forêt" ( On ne pouvait plus construire. La nouvelle législation:

Consacre la notion dynamique de la forêt. Le droit la suit.

LFo 10 instaure le concept de la constatation de la nature forestière ( une décision administrative fixe la limite de la forêt. On trace une limite juridique de forêt. Cette décision fixe le champ d'application de la loi. Les arbres dépassant ne seront jamais de la forêt : LFo 13.

Cela fixe la réalité dynamique de la forêt.

3.3. consequences, derogation : defrichement

La loi sur les forêts s'applique : LFo 3 - 5.

LFo 3 : l'aire forestière ne peut plus être touchée : on ne peut pas couper.

LFo 4 - 5 : une dérogation : le défrichement (LFo 5 I, II).

Les conditions sont fixées (dans la jurisprudence) pour déroger au principe : LFo 5

Un intérêt privé prépondérant ( LAT 24. L'approche est la même. L'objectif d'enrichissement n'est jamais suffisant, mais il faut d'autres intérêts ( développement touristique, des infrastructures. Les jurisprudences ont été très restrictives en particulier avec les pistes de ski.

LFo 4 défrichement = tout changement durable ou temporaire de l'affectation du sol forestier.

Il peut y avoir des arbres

Dans une clairière faire un hôtel

Le critère est juridique et c'est un critère d'aménagement du territoire.

Une route en pleine zone forestière 

Si c'est une route forestière (LFo 2 II) : le sol de la route reste de l'affectation forestière ( pas de dérogation nécessaire. ( LAT 22

Si c'est une route touristique, dont l'utilisation est de permettre l'accès à des immeubles, on change l'affectation, le but est alors commercial.

LFo 4, il faut une dérogation. ( LAT 24 si pas conforme à la zone.

Entre les deux, la coordination.

3.4. Coordination

Avant, LAT 18 III était la seule disposition sur la coordination.

Puis le régime s'est renforcé, car la LAT et la LFo ont des impacts réciproques. Mais les approches sont différentes :

Chevauchement. La surface forestière est une notion de la LFo; la zone une notion de la LAT. Il est rare que ces notions concernent la même réalité. Il peut y avoir une zone à bâtir en surface forestière ( 2 autorités différentes.

�Projet cassé, parce qu'il y avait des sapins.

Deux instruments :

LFo 11 : Il n'est plus possible d'octroyer une autorisation de construire sans simultanément donne une autorisation de défricher.

LFo 12 : la coordination doit intervenir au stade antérieur de la planification. Une zone à bâtir ne peut être créée que si une autorisation de défricher est accordée.

v. quelques aspects sectoriels particuliers

1. Le bruit

1. Champs d'appliction de la reglementation

Est-ce que l'OPB s'applique? Il faut vérifier qu'il y ait :

Une installation

Une atteinte assujettie à  la LPE et l'OPB

Hésitation avec le bruit de comportement et le bruit d'habitation (qui est quasi impossible à isoler): l'installation d'une balançoire : Commune de Randogne �.

Il faut une installation

L'installation, lien de connexité avec le bâtiment

Le Tribunal fédéral tort le cou à tous les commentaires de la jurisprudence.

Pas besoin d'avoir un gros attroupement de personnes.

L'aspect technique du bruit n'est pas relevant; le bruit de comportement suffit.

Peu importe le caractère économique, lucratif du bruit.

Peu importe s'il s'agit d'un bruit assujetti à une organisation.

L'OPB et la LPE s'appliquent dès qu'une installation gêne les voisins.

Zufferey : contre cette jurisprudence (40'000 pour une balançoire isolée), qui dérive aux expertises. De plus, le juge civil disparaît (CC 684) et l'administration s'empare de l'affaire. Enfin, on n'a pas résolu le problème.

Le prochain voisin va poser un recours pour autre chose, genre une table de jardin. Cela va poser d'autres problèmes pas réglés sur la notion d'installation.

2. Le systeme de l'OPB

L'OPB reprend le système de la LPE. Mais développe quelques particularités.

Un tableau dans l'annexe sur les valeurs d'exposition.

Les VLI = seuils àne pas dépasser pour les installations existantes. On va mesurer chez le voisin pour calibrer les installations existantes.

Les valeurs d'alarmes fixent le seuil de tolérance médicale (plus hautes). Impact juridique:

Servent à dire à partir de quand l'assainissement urgent de 16 IV.

= La limite de l'allégement (LPE 17) : on ne peut pas obtenir des allégements au-delà de la limite des valeurs d'alarme.

Le seuil de mesures passives. Le principe de prévention veut que l'on intervienne à la source. Mais il reste un b ruit colossal : obligation de s'isoler pour les locaux d'habitation dès que les valeurs d'alarme sont dépassées. Le pollué paie l'isolation.

Les valeurs de planification : être plus sévère avec les nouvelles installations. Ceci dans 2 hypothèses : (LPE 23)

Une nouvelle installation bruyante, on applique les valeurs de planification pour estimer le bruit futur: LPE 25.

Les nouvelles zones à bâtir : on peut planifier une nouvelle zone à bâtir que si cette zone respecte les VP : soit il faut écouter le bruit existant (train), soit il faut estimer le breuit future (école). (LPE 24).

3. Les degres de sensibilite

= Valeurs qui distinguent suivant les zones. On varie les valeurs d'exposition selon la zone ( 4 degrés possibles.

Degré 1 = zone silencieuse

La description de ces degrés de sensibilité (OPB 43)

1 hôpitaux

2 habitation

3 agricole

4 industrielle

Si aucun degré de sensibilité n'est prévu, on décide de cas en cas. Souvent on fait une attestation à l'occasion d'une planification. Elle peut faire l'objet d'un RDA quand on planifie, car fondé sur des droits à l'environnement.
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